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Par lettre du 30 juin 1965, le president du Conseil de la C.E.E. a cormnunique au president du Parlement europeen 
la proposition relative a une directit>e concernant le rapprochement des tegislations des Etats membres relatives aux 
taxes d'affranchissement pour les lettres du premier echelon de poids et les cartes postales. 

Cette proposition fait I' objet du document de seance 82, 1965-1966, qui a ete distribue. 

Elle a 'ete renvoyee le 13 juillet 1965 ala commission du marche interieur, qui a designe comme rapporteur, le 27 juillet 
1965, M. C. Berkhouwer. 

La commission du marchl inteYieur a examine cette proposition de directive au cours de ses reunions des Jer et 21 mars 
1966 et adopte a /'unanimite, /ors de sa reunion du 21 mars 1966, /e rapport elabore SHY cette question ainsi que la 
proposition qui y fait suite. 

Etaient presents: MM. Blaisse, president, Berkhouwer, vice-president et rapporteur, Seuffert, vice-president, A pel, 
Artzingey (suppteant M. Ilterhaus), Breyne, Deringer, Hahn, ]arrot, Kulawig, Leemans, Lenz (suppliant 1'vl. Gra
ziosi), Muller (suppliant M. Bersani), Naveau (supp!eant M. Darras), Oele (suppuant lvl. Kapteyn). 
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Monsieur le President, 

I - Remarques aenerales 

1. Votre commission se felicite de la presentation 
de la proposition de directive, qui constitue un 
premier pas dans la voie de l' etablissement d'un 
systeme qui permettra d'aboutir a !'adoption par 
les Etats membres de la Communaute d'un tarif 
postal unique. 

L'etablissement de ce systeme repond au vceu 
exprime, lors de Ia conference de Messine, de voir 
concretiser sur le plan postal Ia fusion progressive 
des economies nationales. 

2. 1 Ce qui appelle l'instauration de ce systeme, 
c' est qu'il existe dans le domaine postal des dis
torsions qui se repercutent directement sur la con
currence. C'est ainsi que Ia Commission de Ia C.E.E. 
a etc saisie a diverses reprises de cas precis de dis
torsions ayant une incidence directe sur l'etablisse
ment et le fonctionnement du marche commun, 
dues aux' differences entre lcs tarifs postaux ap
pliques par les Etats membres. Dans ces conditions, 

"' ,.. le recours a !'article 100 du traite instituant la 
'~"'" C.E.E. apparait comme justifie. 

II convient de 'rappeler a ce propos que les 
distorsions que I' on constate dans le secteur postal 
atteignent une ampleur et un degre telsquecertains 
membres du Parlement europeen ont ete amenes 
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a poser des questions au Conseil eta la Commission 
de la C.E.E. (1). 

3. Les exemples suivants suffiront a illustrer 
· cette remarque. 

En raison des differences de tarif postal d'un 
Etat membre a !'autre, certaines ventes par cor
respondance ainsi que les expeditions a l'etranger 
de catalogues et autres prospectus publicitaires se 
font souvent au depart d'un Etat membre qui ap
plique un tarif postal inferieur a celui de l'Etat 
membre d' ou elles devraient normalement se faire. 
Autre exemple: il est de plus en plus frequent que 
des etrangers passent leurs commandes d'imprimes 
dans un pays oil le tarif postal est relativement bas 
et confient l'envoi de ces imprimes a des entreprises 
d'expedition de ce meme pays. 

4. La directice a pour objet de fixer, tant pour 
le trafic postal interieur des Etats membres que 
pour le trafic postal intracommunautaire, des taxes 
d'affranchissement dont le montant, exprime en 
unites de compte, soit identique. Cependant, la di
rective ne visant que Ies lettres du premier echelon 
de poids, elle n'eliminera qu'une partie des distor
sions existant dans le secteur des postes. 

Aussi votre commission souhaite-t-elle que la 
directive soit completee a bref delai par d'autres 
directives concernant les autres echelons de poids 

(1) a) cAppllcation des tarlfs natlonaux aux envols postaux ~ l'int&risn' 
de Ia Communaute• - Question oicrite de M. Moro, J, 0. n• Udu 
28. 7. 19M; 

b) cTarifs po5taux dans l a Communautb- Question t!crite de B. l'1eVOD. 
].0. n• US du 16. D. 1964. 
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et par des directives visant a assurer en outre 
!'harmonisation des dimensions, du conditionne
ment et des prescriptions sur le traitement des 
envois. 

5. ll resulte de ce qui precede que la directive 
n'a encore qu'une portee economique limitee. 
Toutefois, sa mise en o::uvre aura une importance 
considerable sur le plan psychologique, car les 
lettres du premier echelon de poids et les cartes 
postales constituent de loin la plus grande partie 
du trafic postal des Etats membres. On peut meme 
dire que la directive concerne avant tout les lettres 
qui assurent le maintien des relations familiales 
et sociales et des contacts humains entre les res
sortissants des Etats membres. 

L'elimination des frontieres postales a l'inte
rieur de la Communaute, qui deviendra sensible a 
!'occasion de tout envoi postal d'un Etat membre 
a !'autre ne pourra que favoriser J'eclosion du sen
timent communautaire. Les notions de «tarif inte
rieur n et de « tarif international >> feront progres
sivement place a une notion unique, celle de << tarif 
intracommunautaire ». 

6. La decision de la republique federale d' Alle
magne de majorer ses tarifs postaux dans une 
mesure telle que, selon le representant de la Com
mission de la C.E.E., ils excederont les taux pre
vus par la proposition de directive, preoccupe 
votre commission. Les majorations unilaterales des 
tarifs des lettres et des cartes postales par un Etat 
membre sont de nature, estime votre commission, 
a compromettre la mise en reuvre de la directive. 

Le representant de la Commission de la C.E.E. 
a declare devant votre commission que le probleme 
serait examine. 

II - Rernarques sur certains considerants et 
sur certains articles de Ia proposition de 

directive 

5' considerant 

7. Comme nous l'avons deja dit, !'application 
de la directive est appelee a avoir une telle reper
cussion psychologique qu'il apparatt indique de le 

. souligner dans les considerants. 

Aussi votre commission propose-t-elle d'ajou
ter, a la fin du 5e considerant, les mots suivants : 

« ••• et qu'elle aura des effets psychologiques 
considerables »; 

6• et 7• considerants 

8. Votre commission estime, tout comme la 
Commission de la C.E.E., que l'evolution de cer
tains elements du prix de revient dans le secteur 

des postes pent rendre necessaire un ajustement 
des tarifs. Aussi souligne-t-elle qu'il est indispen
sable d'harmoniser a bref delai les comptes d'ex
ploitation des administrations des postes des Etats 
membres, !'evolution des prix de revient dans le 
secteur des postes devant mkessairement se reper
cuter sur lesdits comptes. 

Votre commission estimc qu'une variation sen
sible dans les comptes d'exploitation de !'admini
stration des postes d'un Etat membre constitue 
pour ce dernier le seul critere qui puisse justifier 
valablement une demande de modification des 
tarifs et le recours a la procedure d'ajustement 
prevue a !'article 4 de la directive. 

V otre commission ne peut guere admettre la 
substitution a ce critere, pendant la periode transi
toire, de celui de !'evolution << notamment des frais 
de personnel n. Le recours a pareil critere, fiit-ce 
a titre transitoire, aut:ait des effets defavorables 
du point de vue psychologique. On pourrait, en 
effet, en conclure que les tarifs postaux sont lies 
aux remunerations du personnel ou que l'on intro
duit ainsi dans la Communaute une sorte d'echelle 
mobile des salaires. En outre, ce critere implique 
un risque pour les fonctionnaires des postes : les 
Etats membres pourraient etre tentes de subordon
ner les hausses de salaires a Ia modification des 
tarifs postaux. 

D'ailleurs, votre commission estime qu'il n'est 
pas mkessaire de mentionner dans le preambule 
de la directive, plus exactement dans le 7• conside
rant, le critere d'ajustement des tarifs qui sera ap
plique pendant la periode transitoire, en attendant 
!'harmonisation des comptes d'exploitation des 
administrations des postes des Etats membres. 

Pour ces raisons, votre commission propose de 
libeller comme suit les 6e et 7• considerants : 

<< Considerant que I' evolution de certains ele
ments du prix de revient dans le secteur des 
postes peut rendre necessaire un ajustement 
des tarifs; 

Considerant que la fixation de crithes precis 
comme prealable necessaire a tout modifica
tion des tarifs justifie la mise en reuvre d'une 
procedure facilitant l'ajustement de ces tarifs ; 
qu'une variation notable dans les comptes d'ex
ploitation des administrations des postes des 
Etats membres constitue le critere le plus va· 
!able susceptible d'entrainer un tel ajuste
ment; '' 

Article 3 

9. Votre commission attire !'attention sur le 
fait qu'a la suite de l'automatisation du traitement 
des envois postaux, notamment des operations de 
tri, certains :Etats membres ont ete arnenes a stan
dardiser les formats des lettres auxquelles le tarif 
normal est applicable et ont prevu un taux d'af-
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franchissement special pour les lettres dont le for
mat depasse les normes prescrites. C'est ainsi qu'en 
Belgique, le tarif normal de 3 FB est applicable 
aux lettres d'un format standard, tandis que le 
droit d'affranchissement est de 6 FB pour les lettres 
qui ne repondent pas aux normes prevues. 

Votre commission estime qu'il conviendrait 
de tenir compte des dispositions particuliE~res en 
vigueur dans les differents Etats membres au mo
ment de Ia notification de la directive, aussi long
temps que les formats standard ne seront pas uni
formes a l'interieur de la Communaute. 

Pour les cartes postales, la taxe d'affranchisse
ment varie egalement selon qu'il s'agit d'une carte 
postale correspondant ou non au format standard. 

Entin, votre commission estime que la notion 
de <<carte postale » au sens de I' article 3, paragra
phe 3, doit egalement s'appliquer aux cartes illu
strees, celles-ci etant encore soumises, dans cer
tains :Etats membres, a un regime special. 

En consequence, votre commission propose de 
libeller comme suit le paragraphe 3 : 

« 3. Les taxes d'affranchissement exprimees 
en francs or sont Ies suivantes : 

- 18 centimes or pour les lettres du pre
mier echelon de poids, de 0 a 20 gram
roes; 

13 centimes or pour les cartes postales. 

Dans les Etats membres qui, en attendant 
!'harmonisation des dispositions legisla
tives regissant la matiere, appliquent un 
tarif differencie suivant les formats des 
lettres du premier echelon de poids et des 
cartes postales, les taxes d'affranchisse
ment prevues ci-dessus ne sont applica
bles qu'aux lettres du premier echelon de 
poids et aux cartes postales d'un .format 
conforme aux normes prescrites )), 

10. Enfin, en ce qui concerne le paragraphe 5 
de !'article 3, votre commission souligne que, les 
Etats membres ayant la faculte d'arrondir les 
taxes soit a un montant superieur, soit a un mon
tant inferieur, il pourrait en resulter des divergen
ces constituant des sources possibles de distorsions. 

De plus, votre commission fait observer qu'en 
cas de majoration des tarifs, le taux d'arrondisse
ment prevu pourrait etre reduit. Comme Ies taxes 
d'affranchissement subiront des modifications, elle 
estime que le taux de 10% doit pouvoir etre reetu
die et, eventuellement, modifie. 

C'est pourquoi votre commission propose d'ajou
ter au paragraphe 5 le texte suivant : 

1< 5 .... Ce taux de 10% peut etre revise a 
!'occasion d'un rapprochement des taxes 
d'affranchissement.» 

11. D'autre part, votre comm1ss10n s'est de
mande pourquoi !'article 3, paragraphe 3, fait 
entre les taxes d'affranchissement des lettres et les 
taxes d'affranchissement des cartes postales une 
distinction que Ia structure actuelle des emits ne 
justifie plus guere. 

Le representant de la Commission de la C.E.E. 
a repondu que ce probleme n'avait pas encore ete 
etudie par les experts, mais qu'il n'etait pas exclu, 
a son vis, que Ia difference de poids et eventuelle
ment la difference de traitement au stade de Ia 
distribution puissent jouer un role en la matiere. 

II a ensuite donne !'assurance qu'il examine
rait le probleme avec les experts a la premiere oc
casion et qu'il informerait sans delai le Parlement 
des conclusions et cet examen. 

Article 4 

12. Cette disposition prevoit une harmonisation 
des comptes d'exploitation qui permettra un ajuste
ment pratiquement automatique des tarifs des 
qu'une variation notable du montant des emits de 
gestion auraete constatee. La Commission delaC.E.E. 
a estime pouvoir retenir un pourcentage de 15 % 
qui, a titre provisoire, ne sera pris en consideration 
que pour les frais de personnel. Les Etats membres 
qui constateront une variation de cet ordre en 
informeront les autres Etats membres et Ia Com
mission. II appartiendra alors au Conseil d'arr~ter 
ala majorite qualifiee, sur proposition de la Com
mission, les directives ntkessaires pour proceder a 
l'ajustement voulu. 

Cette proposition· appelle les remarques sui
vantes de la part de votre commission. 

Tant la fixation que l'ajustement des tarifs 
postaux constituent avant tout des decisions 
politiques. Les gouvemements ont a tenir compte 
a cet egard non seulement de !'augmentation des 
prix de revient dans le secteur des postes, mais aussi 
d'autres facteurs d'ordre politique, fiscal, econo
mique, social, etc. Seule !'evolution des cornptes 
d'exploitation peut constituer en Ia matiere un 
critere valable, car elle seule se prete a des compa
raisons mathematiques. Si ce critere limite la possi
bilite qu'ont les Etats membres de demander a 
tout moment l'ajustement des tarifs postaux, le 
seul fait qu'il y soit satisfait ne doit pas entratner 
automatiquement le recours a la procedure de mo
dification des taxes d'affranchissement. 

Votre commission estime qu'il convient de lais
ser les Etats membres juges de l'opportunite de 
demander une modification des taxes d'affranchis
sement, en ayant egard aux conditions politiques et 
economiques de l'heure. . 

Enfin, votre commission souligne que !'adop
tion, comme critere, d'une evolution des comptes 
d'exploitation faisant apparaitre une variation des 
prix de revient de l'ordre de 15% par rapport ala 



situation existant au moment de l'entree en vi
gueur de la directive ou de toute modification ulte
rieure des tarifs (cf. article 4, paragraphe 1), sup
pose !'harmonisation prealable des comptes d'ex
ploitation des administrations des postes des Etats 
membres, harmonisation qui, aux termes du para
graphe 3, doit etre realisee avant Ia fin de Ia pe
riode transitoire ; en attendant, il n'est guere 
possible de definir un critere precis pour !'intro
duction de demandes d'ajustement des tarifs. 

Votre commission souligne, en outre, que Ia 
.mkessite d'ajuster Ies tarifs postaux ne s'imposera 
que tous Ies trois ou quatre ans et qu'on n'aura 
done sans doute a proceder qu'une fois a cet ajus
tement avant !'harmonisation des comptes d'ex
ploitation. 

Enfin, votre commission souligne qu'il est cer
tain que les administrations des postes commen
cent d'ores et deja a prendre leurs dispositions en 
vue de cette harmonisation, de sorte que rien ne 
s'oppose a ce qu'un Etat membre adopte deja 
comme critere, pendant Ia periode transitoire, une 
variation de l'ordre de 15 % dans ses comptes 
d'exploitation actuels. Pour les raisons deja ex
posees ci-dessus, votre commission prefere ce cri
tere a celui de Ia variation des seuls frais de person
nel, propose par la Commission de la C.E.E. a 
!'article 4, paragraphe 3, deuxieme alinea. 

Cela etant, votre commission propose de libel
ler !'article 4 comme suit: 

cc Article 4 

1. Les Etats membres procedent, avant Ia fin 
de Ia periode de transition, a I' harmonisation 
des comptes d'exploltation de leurs admini
strations des postes. 

2. a) Si un ou plusieurs Etats membres con
statent une evolution des comptes d'ex
ploitation de leurs administrations des 
postes faisant apparaitre une variation 
des prix de revient de l'ordre de 15% 
par rapport a Ia situation existant au 
moment de Ia notification de Ia presente 
directive ou de toute autre modification 
ulterieure des tarifs, ils peuvent en in
former les autres Etats membres et la 
Commission. 

b) En attendant !'harmonisation des comptes 
d'exploitation des administrations des 
postes dans les divers Etats membres, 
tout Etat membre qui constate pareille 
variation, de l'ordre de 15 %, dans les 
comptes actuels d'exploitation de son 
administration des postes peut engager 
Ia procedure d'infonnation prevue au 
point a). 

3. Apres avoir constate que les conditions pr~
vues au paragraphe 2 · sont rem plies, le Con-

seil, statuant a la majorite qualifiee, decide 
s'il y a lieu de proceder a un ajustement des 
tarifs. Dans !'affirmation, il arrete une di
rective a cet effet. 

La Commission dispose d'un delai de deux 
mois a compter de Ia notification visee au 
paragraphe 2 pour soumettre ses proposi
tions au Conseil. Ce dernier dispose a son 
tour d'un delai de deux mois pour statuer 
sur la proposition de Ia Commission.>> 

Article 6 

13. Votre comm1ss10n estime que Ia periode 
d'adaptation d'un maximum de 18 mois accordee 
aux Etats membres pour harmoniser les tarifs 
postaux n'est guere conciliable avec !'objet de Ia 
directive. Celle-ci vise a uniformiser les taxes d'af
franchissement des lettres du premier echelon de 
poids et des cartes postales, tant pour le trafic 
postal interieur que pour Ie trafic postal intra
communautaire. Sa valeur, tant du point de vue 
economique que psychologique, reside done dans 
!'application d'un tarif unique a l'interieur de la 
Communaute. Son efficacite deviendrait illusoirc 
si les Etats membres gardaient la possibilite de 
percevoir, pendant 18 mois, des taxes d'affranchis
sement differentes de celles qui auront ete arr~tees 
pour !'ensemble de Ia Communaute. 

Cependant, votre commission se rend parfaite
ment compte que !'harmonisation des tarifs postaux 
posera certains problemes aux Etats membres et 
qu'il convient done de prevoir une periode d'adap
tation qui leur permette de les resoudre. 

Elle estime toutefois qu'il est difficile, voire 
contre-indique, de fixer des a present la duree de 
cette periode d'adaptation. D'ailleurs, il ne faut 
pas perdre de vue que Ie Conseil tiendra certaine
ment compte de ces difficultes d'adaptation lors
qu'il exarninera, conformement a l'article 4, para
graphe 2, s'il y a lieu de proceder A !'adaptation 
des tarifs postaux. 

Aussi votre commission estime-t-elle que cettc 
periode d'adaptation devrait etre fixee par le 
Conseil chaque fois qu'il envisage ou decide, con
formement A Ia procedure prevue a !'article 4, une 
adaptation des tarifs postaux. 

En conclusion, votre commission propose de 
modifier comme suit I' article 5 et d'en faire Ie para
graphe 4 (nouveau} de l'arlicle 4: 

« 4. Dans Ia directi~e qu'il arrete dans les con
ditions enoncees au paragraphe 3, le Con
sell fixe la periode d'adaptation pendant 
laquelle un ou plusieurs Etats membres 
sont autorises a maintenir les taxes d'af
franchissement en vigueur au moment de 
cette modification. Cette periode d'adap
tation ne peut en aucun cas exceder douze 
mois» 
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Article 6 En consequence, votrl' t'Oll11111SS!On propose de 
supprimer le deuxieme alinca de !'article 6. 

14. Pour les memes considerations de principe 
que celles qui l'ont amenee a proposer de modifier 
!'article 5, votre commission s'oppose a ce que soit 
accorde le delai d'application supplementaire d'un 
an prevu au deuxieme alinea de !'article 6. 

15. Votre commission a pris connaissance avec 
interet de !'avis redige par 1\I. Riedel au nom de 
Ia commission des transporb, laquelle se rallie a 
Ia proposition de directive sans proposer d'y ap· 
porter aucune modification. Elle estime que l'entree en vigueur des pres

criptions de Ia directive n'etant prevue, en vertu 
de !'article 6, paragraphe I, que pour le 31 decem
bre 1966, les Etats membres disposeront d'un delai 
suffisant pour adopter les tarifs defmis a !'article 3. 

16. Apres en avoir delibere, votre commission 
recommande au Parlement europeen d'adopter Ia 
proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de 
Ia C.E.E. au Conseil relative a une directive concernant le rapprochement 
des legislations des Etats membres relatives aux taxes d'affranchissement 

pour les lettres du premier echelon de poids et les cartes postales 

Le Parlement europeen, 

- consulte par lettre du president du Conseil de Ia C.E.E. du 30 juin 1965, 

- vu la proposition de la Commission de la C.E.E. (doc. 82, 1965-1966), 

- vu le rapport de sa commission du marche interieur (doc. 43) et l'avis de sa 
commission des transports annexe au present rapport, 

apres en avoir delibere au cours de sa session de mai 1966, 

1. Se felicite de la presentation de ladite proposition de directive, qui constitue 
un premier pas dans la voie de l'etablissement d'un systeme qui permettra d'aboutir 
a !'adoption parIes Etats membres de la Communaute d'un tarif postal unique; 

2. Souhaite vivement que cette directive soit completee a bref delai par d'autres 
directives concernant les echelons de poids superieurs a 20 g et par des directives 
visant a assurer en outre }'harmonisation des dimensions, du conditionnement et 
des prescriptions sur le traitement des envois postaux ; 

3. Approuve Ia proposition de directive, sous reserve des modifications formu
lees ci-apres qu'il propose d'apporter aux 5e, 6e et 7e considerants ainsi qu'aux artic
les 3, 4, 5 et 6 ; 

4. Prie son president de communiquer la presente resolution au Conseil et a la 
Commission de la Communaute economique europeenne. 



TEXTE PHOPOSf·: PAR 1 .. -\ Ul\DIJSSIO:\ OE LA C.E.E. TEXT£ MODIFIE 

Proposition d'une directive du Conseil concernant le rapprochement des legislations des 
Etats membres relatives aux taxes d'affranchissement pour les lettres du premier echelon 

de poids et les cartes postales 

LE CoNSEIL DE LA CoMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE, 

vu les dispositions du traite instituant Ia Com
munaute economique europeenne, notamment cel
les de !'article 100 ; 

vu Ia proposition de Ia Commission ; 

vu l'avis du Parlement europeen ; 

vu l'avis du Comite economique et social; 

Considerant que les prestations de services dans 
le domaine des pastes jouent un r6le essentiel dans 
Ia vie economique d'une communaute d'Etats 
hautement industrialisee comme !'est la Commu
naute economique europeenne ; 

Considerant que l'agencement des tarifs des 
pastes constitue un element important de Ia poli
tique economique au sens le plus large ; que des 
differences de niveau dans ces tarifs sont de nature 
a constituer des obstacles a l'etablissement et au 
fonctionnement du marche commun en genant no
tamment Ia mise en reuvre d'un regime concurren
tiel neutre et en donnant lieu a des detournements de 
trafic ; 

Considerant que de tels obstacles peuvent etre 
elimines si un tarif unique est adopte par tous les 
Etats membres pour !'expedition, le transport et la 
livraison des correspondances au sein de la Com
munaute economique europeenne ; 

Considerant qu'un tel rapprochement des tarifs 
postaux doit necessairement s'accompagner d'une 
harmonisation des echelons de poids, des dimen
sions, du conditionnement et du traitement des 
envois; 

Considerant que !'adoption par les Etats mem
bres de taxes d'affranchissement equivalentes pour 
les lettres du premier echelon de poids et les cartes 
postales constitue une premiere etape importante 
dans la voie d'une harmonisation des tarifs sur le 
plan communautaire ; 

Considerant que !'evolution de certains ele
ments du prix de revient dans le secteur des pas
tes, notamment des frais de personnel, pent rendre 
necessaire un ajustement des tarifs ; 

Considerant que la fixation de criteres precis 
comme prealable necessaire a toute modification 
des tarifs justifie la mise en reuvre d'une procedure 
facilitant l'ajustement de ces tarifs; que dans une 

in change 

Considerant que !'adoption par les Etats mem
bres de taxes d'affranchissement equivalentes pour 
les lettres du premier echelon de poids et les cartes 
postales constitue une premiere etape importante 
dans la voie d'une harmonisation des tarifs sur le 
plan communautaire et qu'elle aura des etrets 
psychologiques considerables ; 

Considerant que !'evolution de certains ele
ments du prix de revient dans le secteur des pastes 
pent rendre necessaire un ajustement des tarifs ; 

Considerant que la fixation de criteres precis 
comme prealable necessaire a toute modification 
des tarifs justifie Ia mise en reuvre d'une procedure 
facilitant l'ajustement de ces tarifs ; qu'une varia-

1 
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premiere phase, en attendant l' harmonisation des 
comptes d' exploitation des administrations des postes 
des Etats membres, une variation notable des seuls 
frais de personnel constitue le critere le plus valable 
susceptible d'entratner un tel ajustement; 

Considerant que cet ajustement peut comporter 
pour certains Etats membres des difficultes et qu'il 
convient de les pallier en prevoyant un delai sup
plementaire d'adaptation ; 

A ARRftTE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article 1 

La presente directive a pour objet de fixer dans 
toute l'etendue de la Communaute economique 
europeenne les taxes d'affranchissement des lettres 
du premier echelon de poids et les cartes postales. 

Article 2 

Au sens de la presente directive, on entend 
par: 

a) Trafic postal intbieur: !'expedition, le transport 
et la livraison des correspondances echangees dans 
un mi!me Etat membre. 

b) Trafic postal intracommunautaire: }'expedition, 
le transport et la livraison des correspondances 
deposees dans un Etat membre et a destina
tion d'un autre Etat membre. 

Article 3 

1. Les Etats membres, pour leur trafic potal 
interieur et intracommunautaire concernant les 
lettres du premier echelon de poids et les cartes 
postales, appliquent les taxes d'affranchissement 
dont le montant exprime en. unites de compte est 
identique. 

2. L'unite monetaire prise comme unite de 
compte dans Ia presente directive est le franc or a 
100 centimes d'un poids de 10/31 de gramme et 
d'un titre de 0,900. 

3. Les taxes d'affranchissement exprimees en 
franc or sont les suivantes : 

- 18 centimes or pour les lettres du premier 
echelon dont le poids est fixe a 20 grammes, 

- 13 centimes or pour les cartes postales. 

TEXTE ~1\ll.>LFI!'i 

tion notable dans les comptes d'exploitation des 
administrations des postes des Etats membres con
stitue le critere le plus valablc susceptible d'entrai
ner un tel ajustement ; 

Article 1 

in change 

Article 2 

in change 

Article 3 

1. inchange 

2. inchange 

3. Les taxes d'affranchissement exprimees en 
franc or sont les suivantes : 

- 18 centimes or pour les lettres du premier 
echelon de poids, de 0 a 20 grammes, 

- 13 centimes or pour les cartes postales. 

Dans les Etats· membres qui, en attendant !'har
monisation des dispositions legislatives regis
sant la matiere, appliquent un tarif differende 
suivant les formats des lettres du premier eche
lon de poids et des cartes postales, les taxes 
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4. La conversion en monnaie nationale de ces 
taxes est operee par chaque Etat membre compte 
tenu des arrondissements en usage dans les admi
nistrations nationales. 

5. De tels arrondissements ne peuvent avoir pour 
effet de fixer ces taxes a un montant superieur ou 
inferieur a 10% par rapport a celui qui resulterait 
d'une conversion exacte. 

Article 4 

1. Si un ou plusieurs Etats membres constatent 
Ufle evolt,tion de leurs comptes d' exploitation faisant 
appara£tre tme variation des prix de revient de l' ordre 
de 15% par rapport a la situation existante au mo
ment de ta notification de cette directive ou de toute 
modification ulterieure des tarifs, its en informent 
les autres Etats membres et la Commission. 

2. Le Conseil, sur proposition de la Commission, 
apres avoir constate que les conditions visees a l' alinea 
precedent sont remplies, peut arreter dans ufl delai 
de deux mois, a la majorite qualifiee, toute directive 
necessaire a l'ajustement des tarifs. 

3. Les Etats membres procedent, avant la fin de 
la pbiode de transition a une harmonisation de 
leurs comptes d' exploitation. 

A titre transitoire, la procedure visee aux alineas 
precedents peut etre engagee par tout Etat membre 
qui constate une meme variation de 1 /i % portant sur 
les seuls frais de personnel de son administration 
postale. 

TE))::TE MOVIF!E 

d'affranchissement prevues ci-dessus ne sont 
applicables qu'aux lettres du premier echelon de 
poids et aux cartes postales d'un format confor
me aux normes prescrites. 

4. inchange 

5. De tels arrondissements ne peuvent avoir 
pour effet de fixer ces taxes a un montant superi
eur ou inferieur a 10 % par rapport a celui qui re
sulterait d'une conversion exacte. Ce taux de 10% 
peut etre revise a )'occasion d'un rapprochement des 
taxes d'affranchissement. 

Article 4 

1. Les Etats membres procedent, avant Ia fin de Ia 
periode de transition, a l'harmonisation des comptes 
d'e:xploitation de leurs administrations des postes. 

2. a) Si un ou plusieurs Etats membres constatent 
une evolution des comptes d'exploitation de 
leurs administrations des postes faisant appa
raitre une variation des pri:x de revient de 
l'ordre de 15 % par rapport a Ia situation 
existant au moment de Ia notification de Ia 
presente directive ou de toute autre modifi
cation ulterieure des tarifs, ils peuvent en 
informer les autres ttats membres et Ia 
Commission. 

b) En attendant !'harmonisation des comptes 
d'exploitation des administrations des postes 
dans les divers Etats membres, tout ttat 
membre qui constate pareille variation, de 
l'ordre de 15 %, dans les comptes actuels 
d'exploitation de son administration des postes 
peut engager Ia procedure d'information pre
vue au point a). 

3. Apres avoir constate que Ies conditions pre
vues au paragraphe 2 sont remplies, le Conseil, sta
tuant a Ia majorite qualifiee, decide s'il y a lieu de 
proceder a un ajustement des tarifs. Dans l'affirma
tive, il arr@te une directive a cet effet. 

· La Commission dispose d'un delai de deux mois 
a compter de Ia notification visee au paragraphe 
2 pour soumettre ses propositions au Conseil. Ce 
dernier dispose a son tour d'un delai de deux mois 
pour statuer sur Ia proposition de Ia Commission . 

• 
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Article 5 

A compter de la notification d'une directive por
tant ajustement des tarijs, tout Etat membre, apres en 
avoir injorme la Commission et les autres P..tats 
membres, peut maintenir pendant une periode d'adap
tation qui ne peut exeder 18 mois, les taxes d'affran
chissement en vigueur au moment de cette modifica
tion. 

Article 6 

Les Etats membres mettent en vigueur les 
dispositions necessaires pour se conformer a la 
pn!sente directive avant le 31 decembre 1966 et 
en informent immediatement la Commission. 

Un delai d'application supptementaire d'un an a 
compter de la date jixee a l' alinea precedent est prevu 
pour permettre aux Etats membres d' aligner sur les 
tarifs arretes par la presente directive les taxes d' af
franchissement perr;ues pour le trafic postal interieur. 

Article 7 

Les Etats membres sont destinataires de la pre
sente directive. 

TEXTE ~IUPIFII\ 

4. Dans Ia directive qu'il arrete dans les condi
tions enoncees au paragraphe 3, Je ConseiJ fixe Ia 
periode d'adaptation pendant laquelle un ou plu
sieurs Etats membres soot autorises a maintenir 
les taxes d'affranchissement en vigueur au moment 
de cette modification. Cette periode d'adaptation ne 
peut en aucun cas exceder douze mois. 

Article :j 

supprime 

Article 6 

in change 

supprime 

Article 7 

in change 



ANNEXE 

A vis de la commission des transports 

H.edacteur: M. Riedel 

Par lettre du 8 mars 1966, le president du Parlement europeen a charge la com
mission des transports de formuler a !'intention de la commission du marche inte
rieur, competente au fond, un avis sur la proposition de la Commission de la C.E.E. 
au Conseil relative a une directive concernant le rapprochement des legislations des 
Etats membres relatives aux taxes d'affranchissement pour les lettres du premier 
echelon de poids et les cartes postales (document 82, 1965-1966). 

Lors de sa reunion constitutive du 8 mars 1966, la commission des transports a 
designe M. Riedel comme redacteur de l'avis. 

Cet avis a ete adopte a l'unanimite par la commission des transports au cours 
de la reunion qu'elle a tenue le 13 mars 1966, M. Richarts suppleant M. Riedel. 

Etaient presents : MM. Kapteyn, president, Brunhes et Richarts, vice-presidents, 
Apel, Bech, Bernasconi, De Bosio, De Clercq, Drouot L'Hermine, Hansen, Laan, 
Lenz, Mlle Lulling, MM. Marenghi (suppleant M. Angelini), Merten (suppleant M. 
Seifriz), Naveau, Scarascia-Mugnozza (suppleant M. Battista) et Thorn. 

I - Introduction 

Aper~u de fa situation actuelle en matiere de 
cooperation europeenne dans le secteur postal 

1. En presentant sa proposition, la Communaute 
economique europeenne aborde pour la premiere 
fois les problemes de la politique postale europe
enne et en particulier de la politique commune en 
matiere de tarifs postaux. 

Le service des pastes etant une entreprise de 
transport qui assure l'acheminement des nouvelles, 
des marchandises et, dans certains pays, des per
sonnes, ses activites relevent de la competence de 
la commission des transports, qui se doit d'attirer 
!'attention, a propos de la proposition de directive, 
sur revolution de la politique postale europeenne. 

2. On sait que tous les Etats membres de la 
Communaute economique europeenne font aussi 
partie de l'Union postale universelle, si riche en 
traditions, et de l'Union internationale des tele
communications. Cependant, parallelement a cette 
cooperation a l'echelle mondiale, un resserrement de 
la cooperation entre les pays europeens s'impose. Le 
Conseil de l'Europe, par exemple, a deja presente 
a maintes reprises des propositions en ce sens. 
La conference de Messine et le rapport Spaak de 
1955, elabore a la suite de cette conference, ont 

conclu a l'urgence d'un resserrement de la coope
ration entre les Six dans le domaine des pastes. 

D'autre part, entre 1955 et 1958, on avait en
visage la creation d'une << Communaute em:opeenne 
des pastes et telecommunications ll, appelee a fonc
tionner au niveau des Six, en contact etroit avec 
la C.E.E. ' 

3. On sait que ce projet, dont la mise en reuvre 
etait si avancee qu'un secretariat provisoire avait 
deja ete installe a Bruxelles, a ete abandonne en 
1959, lors de la creation, sur une base europeenne 
plus large, de la C.E.P.T. ou Conference europeenne 
des administrations des postes et telecommuni-

. cations. Les objectifs de la C.E.P.T. sont a peu de 
chose pres les memes que ceux que l'on envisageait 
d'assigner ala Communaute europeenne des pastes 
et telecommunications. Toutefois, la C.E.P.T. ne 
repose que sur un arrangement administratif, de 
sorte que ses desicions n'ont pas force obligatoire 
dans les Etats membres. Aussi est-ce la Communau
te economique europeenne qui do it s' occuper des 
questions de tarifs postaux. 

II - Examen de la proposition de directive 

4. La proposition de directive a pour objet !'har
monisation des taxes d'affranchissement des lettres 
du premier echelon de poids, c'est-a-dire de 1 a 20 
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. grammes, et des cartes postales. Cette harmonisa
·tion doit s'accompagner de !'elimination des diffe
rences entre les tarifs nationaux et les tarifs appli
cables aux relations postales intracommunautaires. 

La commission des transports constate que les 
majorations des taxes d'affranchissement des lettres 
et des cartes postales decidees unilateralement par 
les :Etats membres vont a l'encontre de !'harmoni
sation a laquelle vise la directive. 

Etant donne sa portee limitee, la proposition ne 
peut etre consideree que comme une premiere 
etape qui devra etre sui vie d'autres etapes, si l'on 
tient vraiment a mettre au point une veritable poli
tique tarifaire commune. Les lettres du premier 
echelon de poids et les cartes postales representent, 
bien entendu, la plus grande partie du trafic postal, 
mais il est d'autres secteurs importants. Les autres 
echelons de poids des lettres, les tarifs des imprimes 
et des journaux ont egalement leur importance 
pour le marche commun. · 

5. Il convient maintenant d'examiner sous ses 
differents aspects la portee de la proposition de 
directive, si l'on veut pouvoir juger de son oppor
tunite en connaissance de cause. 

1. 6on importance pour l'usager 

6. C'est, avant tout, son utilite pour l'usager 
qui justifie !'harmonisation tarifaire que la Com
mission de la C.E.E. s'efforce de realiser. 

Les differences de tarifs d'un pays a l'autre 
entrainent des detournements de trafic et des 
distorsions de concurrence qui sont incompatibles 
avec le marche commun. Du fait de la difference 
entre les tarifs nationaux et les tarifs internatio
naux, le trafic postal international est plus cou
teux que le trafic interieur : on est done loin des 

·conditions analogues a celles d'un marche in-
terieur, qu'il incombe a la C.E.E. de realiser. 

a) La suppression, en trajic intracommunautaire, 
du supplement d' affranchissement applicable aux 
e'l'fVOiS a destination de l' etranger 

7. Cette proposition de la Commission de la 
C.E.E. presentera, du point de vue economique, 
l'avantage que les echanges de lettres entre les 
pays de la Communaute ne seront pas plus couteux 
que la correspondance echangee a l'interieur d'un 
meme pays. Pour le particulier, cet avantage se 
traduira par un renforcement du sentiment de la 
solidarite entre les Etats membres et les relations 
d'un pays a !'autre s'en trouveront facilitees. Il 
convient en outre de souligner que la reduction des 
tarifs postaux applicables aux relations intra
communautaires constituera pour les travailleurs 
migrants un avantage non negligeable et aura done 
son importance sur le plan de Ia libre circulation des 
tra vailleurs. 
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L'application des tarifs nationaux aux rela
tions postales;ntre les Etats membres de la C.E.E. 
permettra notamment aux travailleurs migrants 
qui ont du laisser leur famille dans leur pays de fai
re une economie appreciable de frais de corres
pondance. 

Les lettres du premier echelon de poids et les 
cartes postales, dont l'affranchissement fait !'ob
jet de la proposition de directive, sont d'ailleurs 
!'instrument le plus courant des relations humaines 
sur le plan familial et sur celui des relations entre 
citoyens de pays differents. 

La commission des transports aimerait ajou
ter que precisement pour cette raison, il ne faudrait 
pas que sous pretexte de rationalisation et d'auto
matisation, les administrations des postes se croient 
autorisees a normaliser les formats des envois a tel 
point que les reglements ne laissent plus guere de 
possibilites de choix individuel du format des lettres 
et des cartes postale~. 

b) L 'harmonisation du niveau des taxes d' affran
chissement 

8. L'harmonisation du niveau des taxes d'af
franchissement pourrait constituer un premier pas 
en direction de l'objectif qu'on n'a pu atteindre 
jusqu'a present, !'emission d'un timbre europeen 
valable dans tous les pays de la Communaute. 
Nous sommes encore tres loin de cet ideal,.qui facili
terait considerablement la vie de tous ceux qui 
voyagent beaucoup en Europe et qui simplifie
rait le recours au systeme des reponses payees pour 
les lettres d'affaires. Le timbre dit '' europeen » 
qui est actuellement emis chaque annee par les 
Etats membres dans le cadre de la C.E.P.T. n'a, 
independamment de sa valeur sur le plan de la 
propagation de !'idee europeenne, qu'.une valeur 
purement philatelique, a !'exclusion de tout effet 
sur le plan economique et de tout interet du point 
de vue de la rationalisation. Meme lorsque la pro
position de la Commission de la C.E.E. aura ete 
mise en ceuvre, nous serous encore loin de disposer 
d'un timbre utilisable dans tousles pays de la Com
munaute. 

9. L'harmonisation des taxes revet neanmoins 
un interet certain du point de vue de !'elimination 
des distorsions de concurrence et des detourne
ments de trafic, mais les taxes applicables aux 
imprimes et aux colis postaux et echantillons sont 
encore plus importantes que les taxes d'affran
chissement des lettres et des cartes postales. 

Les differences de tarifs incitent certaines entre
prises a se fixer dans les pays ou les tarifs sont les 
plus bas. Il en va ainsi notamment pour les entre~ 
prises de publicite et les maisons d'expedition et 
il en resulte meme des modifications structurelles 
d'implantation de certaines categories d'entre
prises. 



10. On peut done parler d'une << incidence di
recte sur 1' etablissement ou le fonctionnement du 
marcM commun >> et l'article 100 du traite de la 
C.E.E., sur lequel la Commission de la C.E.E. 
s'appuie a juste titre, est applicable en la matiere. 

11. On peut en rester la pour ce qui est de l'im
portance des propositions du point de vue des usa
gers. Cependant, il convient de considerer egale
ment l'autre aspect du probleme: 

2. Son importance pmtr les pastes 

12. La commission des transports se doit d'etre 
particulierement attentive a ce que la politique 
commune des tarifs postaux ait egard aux impe
ratifs du fonctionnement interne des services des 
postes et, notamment, au xpossibilites de rationali
sation et aux questions budgetaires, problemes qui 
appellent les quelques remarques suivantes. 

a) Rationalisation 

13. Du point de vue des administrations des 
postes et de leur fonctionnement interne, l'objec
tif primordial de la cooperation europeenne con
siste dans la rationalisation du trafic international. 
La politique tarifaire, et par consequent la propo
sition de la Commission de la C.E.E. faisant l'objet 
du present avis, peut y contribuer dans une cer
taine mesure. 

La proposition, formulee en 1840 par M. Hill, 
d'appliquer a toute la Grande-Bretagne le tarif. 
unique d'un penny s'inspirait de l'idee que cette 
reforme assurerait une simplification considerable 
des operations et entrainerait, de ce fait, une baisse 
des couts. 

Les choses ne sont malheureusement pas aussi 
simples en ce qui concerne la cooperation europe
enne, car il ne semble pas qu'il soit possible d'ap
pliquer des maintenant a tous-les pays europeens 
un tarif unique. Il faut done s'attendre a ce qu'en 
tout cas pendant une periode' transitoire, les tarifs 
restent differencies dans les divers pays europeens. 
C'est ainsi qu'il existe, au Luxembourg, quatre 
taux differents d'affranchissement des lettres des
tinees a l'etranger: un tarif general, un tarif appli
cable a la Belgique, un autre applicable aux Pays
Bas et un tarif pour la republique federale d' Alle
magne, la France et l'Italie. 

Il n'empeche que, a long terme, !'harmonisation 
des tarifs peut aboutir, pour les administrations 
postales europeennes, a la simplification des tarifs 
et, par suite, ala reduction des coUts eta !'ameliora
tion du trafic postal. 

b) L' aspect budgetaire 

14. Le choix des principes qui devront presider a 
!'harmonisation tarifaire entre des Etats qui ont 
ete crees et se sont organises dans des conditions 
differen tes est essen tiel. 11'. 

On pourrait ceder a la tentation de negliger les 
principes pour aborder le probleme de l'exterieur, 
en normalisant les poids et les dimensions ainsi que 
les services et les conditions techniques. 

Mais en procedant ainsi, on ne tarderait pas a 
se heurter a la differenciation du regime des couts, 
a la diversite des facteurs d'ordre politique et au 
mode de remuneration des services publics. 

15. L'application d'un tarif intracommunau
taire implique un accord sur les bases de la poli
tique tarifaire. Ces bases devraient etre telles que 
les principes suivants d'une politique moderne des 
transports soient respectes: 

- Les taxes dues pour les services rendus par les 
entreprises de services publics representent le 
prix des services rendus aux citoyens par la 
communaute. 

D'une part, il faut que ce prix cesse d'etre pour 
le fisc, comme c'est souvent le cas jusqu'a pre
sent, un moyen de s'assurer des ressources com
plementaires et, d'autre part, le coUt des divers 
services doit etre supporte par ceux qui en be
neficient. 

Il faut faire en sorte que les tarifs des services 
publics soient determines, dans la Communaute, 
en fonction des couts, des prix et des services; 
il importe done de renoncer aux << imputations 
mixtes n, c'est-a-dire a la repercussion de la 
charge de couts imputables a une categorie 
d'usagers sur d'autres usagers. 

On ne pourra pratiquer une politique moderne 
des tarifs postaux et definir une base commune pour 
les administrations des postes europeennes que si 
l'opinion publique et les administrations cJ,es Etats 
membres en arrivent a admettre sans restriction 
que les services rendus par les entreprises publiques 
doivent etre payes par ceux qui en beneficient. 

Il ne pourra etre deroge a cette regle que dans 
le cas oi:t une baisse des prix de certains services 
postaux, equivalant a une subvention qui ne pour
rait utilement etre accordee sous une autre forme, 
repondrait aux interets legitimes du public. Mais 
dans ce cas, il conviendrait d'accorder a !'admini
stration des postes une indemnisation imputable 
sur le budget de l'Etat, car le cout de subventions 
accordees dans l'interet de la communaute doit 
etre supporte par celle-ci et non par les autres usa
gers des services postaux. La commission des trans
ports se refere, a cet egard, aux principes appli
cables a l'ensemble du secteur des transports, for
mules par M. Kapteyn dans le rapport qu'il a redige 
en 1961 au nom de la commission des transports 
(Rapport sur des problemes concernant la politique 
commune des transports dans le cadre de la Com
munaute economique europeenne, document 106, 
1961-1962). 

16. Moyennant ces remarques complementaires, 
la commission des transports se rallie aux propo
sitions presentees par la commission du marche in
terieur dans le rapport redige par M. Berkhouwer. 
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